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Deux fois par an, vous recevez votre bulletin municipal  
« Crêches & Vous ». Comment est-il fait ? Par qui ? Vous 
vous posez peut-être ces questions. C’est pourquoi nous 
allons vous expliquer de A à Z l’élaboration de votre 
bulletin.

Quatre mois avant la date de parution prévue, un courrier ou 
un mail est envoyé aux intéressés (adjoints et responsables 
de commissions pour chaque bulletin, et soit associations, soit 
artisans / commerçants). 

Ils ont un nombre de caractères à respecter tout simplement 
parce que nous ne pouvons accorder plusieurs pages à chacun. 
Ils ont également une date limite pour nous retourner leurs articles 
(environ 2 mois avant parution). Cette date est nécessaire, 
car le travail de la commission Information/Communication 
commence vraiment à ce stade.

Dès réception des premiers articles, ceux-ci sont classés et 
répertoriés en plusieurs dossiers et rubriques. Un premier envoi 
est fait à Pop & Sly, l’agence de communication avec qui nous 
collaborons. 

Plusieurs envois sont nécessaires, les délais de retour 
des articles n’étant pas toujours respectés. L’agence 
travaille à la mise en page, agrémente les articles 
d’illustrations… Puis elle nous retourne le premier  
« brouillon ».

La commission se réunit pour une première relecture. 
Toute erreur repérée est notifiée et corrigée (fautes 
d’orthographe, de grammaire, espace manquant 
ou trop important, phrases incompréhensibles…).  
Le tout est renvoyé à l‘agence Pop & Sly.

À la réception du deuxième « brouillon », normalement corrigé 
et agrémenté de nouveaux articles, une autre relecture est faite. 
Il en faut parfois 3 ou 4. Et même après ça, il arrive quelques fois 
qu’une faute échappe à notre vigilance.

Après validation de la commission, vient ensuite le temps de 
l’impression (qui peut nécessiter jusqu’à 10 jours). Puis, la 
réception des bulletins à la mairie. 

Et enfin la distribution des quelques 1700 exemplaires dans vos 
boîtes aux lettres par les employés des services techniques.

Bien sûr, nous imposons des restrictions, mais c’est une nécessité, 
si nous voulons continuer à vous offrir un bulletin de qualité, que 
vous prendrez plaisir à feuilleter et à lire.

La commission Information/Communication vous souhaite 
un très bel été et une bonne lecture.

Votre bulletin de A à Z !



Édito
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Édito 

CHÈRES CRÊCHOISES,  
CHERS CRÊCHOIS,

C’est avec plaisir que nous avons retrouvé plusieurs moments 
de convivialité, perdus ces dernières années, au travers de 
manifestations qui ont et qui vont revoir le jour. 

Aussi, je vous encourage à participer à celles proposées par nos 
associations. C’est le meilleur remerciement que vous pouvez 
adresser à ces bonnes volontés. 

 

Même si la succession de crises subies complique les activités 
communales et impacte le budget, nous continuerons à avancer 
sur les projets en cours. Chacun peut bien comprendre que c’est 
toujours un exercice difficile de faire coïncider les équilibres 
financiers et de contenter le plus grand nombre. 

 

Le projet en cours le plus important, concernant la construction 
du restaurant scolaire et d’une bibliothèque, avance et je tiens à 
remercier tous les membres de la commission extra communale 
en charge de ce programme. C’est un travail partagé et chacun 
s’investit pleinement à la mesure de ses compétences.

 

Par ailleurs, nos résultats excédentaires ainsi que l’extinction de 
la dette antérieure sont une garantie pour la réalisation de ce 
projet porteur d’avenir pour les générations futures. 

 

Comme tous les ans, avec l’arrivée des beaux jours, faisons tous 
l’effort de vivre en bon voisinage. Je rappelle que l’usage des 
engins bruyants est interdit les dimanches et jours fériés. Ainsi 
pouvons-nous œuvrer à notre échelle pour apporter des solutions 
de proximité en matière de préservation de l’environnement, de 
solidarité, de voisinage et de respect des uns envers les autres. 

 

Enfin, je remercie tous les services municipaux pour leurs actions 
au quotidien. Sans eux, nous ne pourrions pas réaliser nos projets 
et les nombreuses tâches qui incombent à une municipalité pour 
le bon fonctionnement de la collectivité.

 

Les personnes ayant contribué à la rédaction de ce bulletin et 
moi-même vous souhaitons une lecture agréable ainsi qu’un bel 
été.

Le Maire,

Roger THEVENOT
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Mon organisme est certifié QUALIOPI au 
même titre que les grandes structures pour lesquelles 
je travaille en sous-traitance (Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Mâcon, Bourg, Villefranche et Greta du Rhône). 
Je compte parmi mes clients des salariés chez Alstom, Bayer, 
Fermob, MSA, Régilait, Schneider, Sanofi Pasteur etc. 

Les demandes d’information doivent être adressées à 
contact@apprenezlanglaisfacilement.fr au 06 67 20 95 89  
ou par le biais d’une fiche de contact sur le site :  
www.apprenezlanglaisfacilement.fr.

Salon Venet est un salon de coiffure mixte repris en 2004 
par Josy et Ingrid. Depuis 2017, c’est Ingrid qui a repris le 
flambeau entourée de Anaëlle, Aurélie, et Soukayna. 

Nous utilisons principalement les produits L’Oréal. Nous 
proposons à nos clientes, painting, ombré, mèches, permanente, 
défrisage,lissage brésilien,coloration végétale,inoa. 

Et à nos clients, coupe cheveux et barbe. Venez également 
profiter de nos fauteuils massants et d’un petit café ou thé.

À très bientôt au salon.

FORMATION À DISTANCE OU EN PRÉSENTIEL 

•  Financées dans le cadre de la formation continue par  
le biais du CPF, PÔLE EMPLOI et OPCOs

• Du lundi 9h au vendredi 20h

• 20h - 1100 € | 30h - 1600 € | 40h – 2100 €

Apprenez l'anglais facilement

Salon Venet !

SIDONIE PERRONNET 

06 67 20 95 89
Centre de formation certifié d’anglais
contact@apprenezlanglaisfacilement.fr

Commerces

INGRID SÉCULA - SALON VENET 

03 85 37 12 95 
596 RN6 
71680 Crêches-sur-Saône
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Interview Institut Idéal'ine !
Quel est votre nom ?

Panay Émilie

Quelle est votre enseigne ?

Institut Idéal'ine,  
Institut de Beauté & Spa.

Quelle est votre activité ?

Esthéticienne.

Où se situe votre entreprise ?

527 Place de la Mairie,

71680 Crêches-sur-Saône.

Depuis combien de temps exercez-
vous cette profession ?

J'exerce la profession d'esthéticienne 
depuis 10 ans, j'ai repris l'institut de 
Crêches-sur-Saône depuis novembre 
2021.

 
 

Quel conseil donneriez-vous à une 
personne qui souhaite devenir 
commerçant ou artisan ?

Il faut être persévérant et ne jamais rien 
lâcher. Il faut foncer pour atteindre ses 
objectifs.

Qu’aimez-vous le plus dans votre 
métier ? 

J'aime avant tout l'échange avec mes 
clients.

Qu’est-ce-qui vous rend unique 
et vous différencie des autres 
commerçants ?

Je dirai ma bonne humeur  
et ma joie de vivre.

 
 
 
 
 
 

Le mot de la fin pour les 
lecteurs et lectrices … 
Qu’avez-vous envie 
de dire pour leurs 
donner envie de 
vous rendre visite ?

Vous pouvez venir découvrir l'institut 
avec grand plaisir, ainsi que les 
nouveautés. Nous serons là pour 
vous accueillir !

Quels sont les moyens de vous 
joindre ? Quel est votre numéro 
de téléphone ? Votre email, 
votre page Facebook, votre site 
internet… 

Plateforme Planity pour la prise de 
rendez-vous internet. 

Tél : 03 85 23 07 61

Instagram : @institutidéaline

www.institutidealine.com 

“
”

Que vous soyez un particulier, un professionnel ou une 
association, Bière Attitude & Boissons s’adapte à vos 
évènements. Nous pouvons vous proposer la location ou la 
vente de tireuses à bière avec des fûts de 6, 20 ou 30 litres. Un 
large choix de bières spéciales ou classiques selon vos goûts 
et votre budget. Pas de pertes, nous reprenons les fûts non 
entamés. N’hésitez pas à nous consulter. 

Vous retrouverez dans notre boutique, ouverte du mardi 
au vendredi de 9h30-12h30 et 14h-19h, le samedi 
de 9h30-19h, un large choix de coffrets cadeaux, bières, 
whiskies, rhums, cognacs, jus de fruits, champagnes…

Bière attitude & boissons

BIÈRE ATTITUDE & BOISSONS

03 85 29 10 01
1338 D906 - 71680 Crêches-sur-Saône
www.biere-attitude.com
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Le Totem Wake Park a rouvert ses portes lors du week-end du 
16 avril avec l’espérance pour la saison 2022 d’une météo 
bien plus clémente que celle de l’an dernier. Son Aquapark 
est ouvert pendant les mois de juillet et août.

Il est rappelé que le lac et le terrain qui l’entoure sont une 
propriété privée. Toutefois la promenade y est autorisée dans 
le respect de la nature et de la propreté du site. 

Totem Wake Park 

Quel est votre nom ?

Lacosse Cathy

Quelle est votre enseigne ?

Shopping à petit prix.

Quelle est votre activité ?

Des fins de série à petit prix, vente 
en ligne, click and collect, vente de 
vêtements à destination des femmes  
et des enfants.

Où se situe votre entreprise ?

42 Route du Port d'Arciat, 

71680 Crêches-sur-Saône.

Depuis combien de temps exercez-
vous cette profession ?

J'exerce dans le domaine du commerce 
et de la mode depuis 20 ans. J'ai créé 
mon entreprise le 6 avril 2022.

Quel conseil donneriez-vous à une 
personne qui souhaite devenir 
commerçant ou artisan ?

Il faut être confiant, rester positif quoi 
qu'il arrive.

Qu’aimez-vous le plus dans votre 
métier ? 

J'aime la mode, les vêtements, 
l'assemblage des tenues, chiner afin de 
dénicher de belles pièces à mes clients 
et ainsi donner une seconde vie à des 
produits.

Qu’est-ce-qui vous rend unique 
et vous différencie des autres 
commerçants ?

Je vous propose des vêtements fins 
de séries de boutique à petit prix, 
accessibles à tous, pour ainsi éviter  
le gaspillage dans la mode.  

Du choix 
et des arrivages 
réguliers.

Le mot de la fin pour les 
lecteurs et lectrices … 
Qu’avez-vous envie  
de dire pour leurs  
donner envie de visiter  
votre site ?

Je reste à l'écoute et disponible et 
j'espère que cette expérience de 
shopping vous plaira. 

Quels sont les moyens de vous 
joindre ? 

www.shoppingapetitsprix.fr

Facebook : @shoppingapetitsprix.fr

Interview Shopping à petit prix

“
”
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Commerce

Toujours en activité depuis 2012 en qualité de voiture de tourisme 
avec chauffeur (VTC) et depuis février 2019, je suis gérant de la 
SARL TAXI PENET.

Depuis le 11 avril 2022, j’ai pris une location gérance 
avec un véhicule fourni par le loueur sur la commune de 
Charnay-lès-Mâcon. La dénomination entre dans le cadre 
de SARL TAXI PENET.

Le siège social de mes entités se trouve au 145 impasse des Pins 
à Crêches-sur-Saône.

Mon parc automobile est maintenant composé de 

• deux véhicules Renault Espace dont un en taxi

•  deux mini-bus Trafic de 8 places dont un équipé pour  
le transport de personnes à mobilité réduite (TPMR).

• un véhicule Skoda Octavia également en taxi.

 
J’effectue tout déplacement 7j/7 partout en France (loisirs, 
courses, hôpital, mariages, médecins, gare, aéroport) et même 
en pays européens.

Un service de navettes est proposé aux invités des mariages qui 
ne veulent pas prendre leur voiture pour se rendre dans leurs 
lieux d’hébergement après la noce. Je propose un forfait allant 
de minuit à 5h ou 6h du matin avec mise à disposition d’un mini-
bus Trafic.

Actuellement, j’ai 4 salariés :

•  3 chauffeurs qui ont obligation d’accompagner les patients 
dans les services qu’ils aient un bon de transport ou non,

•  1 secrétaire qui s’occupe de la partie Sécurité Sociale et 
qui gère les bons de transport délivrés par les médecins 
pour les patients devant se rendre en consultation ou en 
hospitalisation.

Occasionnellement, je fais appel à un autre chauffeur en cas de 
surplus de travail.

Taxi Penet

145 impasse des Pins - 71680 Crêches-sur-Saône
03 85 23 01 73 - 06 73 42 81 60
mail : jean-paul.penet@orange.fr
www.local.fr

TAXI PENET



p.8

Commerces

Quel est votre nom ?

Cirillo Julien.

Quelle est votre enseigne ?

Le Cercle de la Vap.

Quelle est votre activité ?

Nous sommes commerçants de cigarettes 
électroniques, e-liquides et accessoires.

Où se situe votre entreprise ?

602 RN6, 71680 Crêches-sur-Saône.

Depuis combien de temps exercez-
vous cette profession ?

J’exerce ce métier depuis un peu plus de  
4 ans maintenant.

Quel conseil donneriez-vous à une 
personne qui souhaite devenir 
commerçant ou artisan ?

De mon point de vue, il faut faire 
preuve de beaucoup de courage et 
d’abnégation, et surtout toujours croire en 
ses capacités.

Qu’aimez-vous le plus dans votre 
métier ? 

Le contact avec la clientèle mais 
également la technicité du métier en lui-
même.

Qu’est-ce-qui vous rend unique 
et vous différencie des autres 
commerçants ?

Le temps pris et passé avec chaque client 
qui a le souhait d’être accompagné dans 
la bataille qu'est l'arrêt du tabac. 

Le choix également est très important, c'est 
pourquoi nous travaillons en collaboration 
avec les plus grandes marques Françaises. 

Nous sommes toujours en quête des 
meilleurs produits disponibles sur le 
marché afin de satisfaire les nouveaux 
vapoteurs, comme les plus expérimentés.

Le mot de la fin pour les lecteurs 
et lectrices … Qu’avez-vous envie 
de dire pour leurs donner envie de 
vous rendre visite ?

 

Si vous êtes à la recherche de bons 
produits, de conseils de qualité et de 
suivi dans votre sevrage tabagique, 
n'hésitez pas à venir découvrir notre 
boutique où nous vous accueillerons 
dans une ambiance cosy. Quatre millions 
de fumeurs en France ont passé le cap, 
pourquoi pas vous ? 

Quels sont les moyens de vous 
joindre ? Quel est votre numéro de 
téléphone ? Votre email, votre page 
Facebook, votre site internet… 

Tél : 03 85 50 12 35

Mail : cercledelavapecreches@gmail.com  
Facebook : Le Cercle de la Vap
Instagram : @le_cercle_de_la_vap 

Interview Le Cercle de la Vap

“
”
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Interview Sat Élite

Interview Doc-Informatik

“

“
”

”

Quel est votre nom ?

Puillet Franck

Quelle est votre enseigne ?

SARL SAT Élite

Quelle est votre activité ?

Agencement de l'habitat (porte, 
fenêtre, volet roulant...)

Où se situe votre entreprise ?

125 Rue de Bourgogne,

71680 Crêches-sur-Saône.

Depuis combien de temps exercez-
vous cette profession ?

Depuis fin 1997.

Quel conseil donneriez-vous à une 
personne qui souhaite devenir 
commerçant ou artisan ?

Savoir bien s'entourer avoir  
une bonne équipe. 

Qu’aimez-vous le plus dans votre 
métier ? 

La relation clientèle.

Qu’est-ce-qui vous rend unique 
et vous différencie des autres 
commerçants ?

L'aluminium est fabriqué dans notre 
atelier, et les autres produits sont de 
fabrication française. 

 
 
 
 
Quels sont les moyens de vous 
joindre ? Quel est votre numéro 
de téléphone ? Votre email, 
votre page Facebook, votre site 
internet… 

Tél : 03 85 37 47 19

Mail : secretariat@satelite-habitat.com 
www.satelite-habitat.fr

Quel est votre nom ?

Gonod Maxime

Quelle est votre enseigne ?

Doc-Informatik

Quelle est votre activité ?

Vente, dépannage, maintenance, 
informatique, intervention à domicile. 

Où se situe votre entreprise ?

1627 RN6, 71680 Crêches-sur-Saône.

Depuis combien de temps exercez-
vous cette profession ?

J'exerce dans le domaine de 
l'informatique depuis plus de 20 ans. 
Cela fait 10 ans que j'ai créé l'entreprise 

Doc-Informatik, et les 4 premières 
années étaient consacrées à des 
interventions à domicile. La première 
boutique a vu le jour il y a déjà 7 ans. 

Quel conseil donneriez-vous à une 
personne qui souhaite devenir 
commerçant ou artisan ?

Toujours croire en ses envies, se donner 
les moyens de réussir et de se lever le 
matin avec le sourire et l'envie. Ainsi, 
avec cet état d'esprit, une partie du 
chemin sera plus facile. 

Qu’aimez-vous le plus dans votre 
métier ? 

Le contact avec mes clients, 
leur apporter un service. 

Qu’est-ce-qui vous rend unique 
et vous différencie des autres 
commerçants ?

Le conseil et l'approche humaine sont 
pour moi une priorité, je souhaite garder 
le sens du service, la proximité avec 
mes clients. Je fais le maximum afin 
d'apporter des nouveaux projets.

Quels sont les moyens de vous 
joindre ? Quel est votre numéro 
de téléphone ? Votre email, 
votre page Facebook, votre site 
internet… 

Tél : 07 81 03 24 48

Mail : m.gonod@doc-informatik.fr

Facebook : doc-informatik
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Commerces

Située 972 route des Vignobles, l’entreprise Doridon 
est spécialisée dans l’installation et la rénovation de 
climatisation, ventilation, plomberie sanitaire, chauffage, 
pompe à chaleur hybride.

Nous nous adaptons aux nouvelles technologies : les 18 
professionnels que nous employons sont en capacité d’adapter 
des installations de chauffage et de rafraîchissement. Nous 
accompagnons les particuliers dans la réalisation des dossiers 
d’aides pour les travaux de rénovation énergétique et nous les 
orientons vers la solution la plus adaptée à leurs besoins. Nous 
sommes également présents auprès des communes, puisque 
nous répondons également aux appels d’offres et marchés 
publics.

Nous mettons un point d’honneur à travailler avec des marques 
réputées et du matériel de qualité. Notre savoir-faire est prouvé 
par nos diverses qualifications, telles que : Qualibat RGE, 
Qualibois, Qualisol … ainsi que par nos différents logos : Gaz 
Vert, Proactif. 

Doridon

ENTREPRISE DORIDON

03 85 34 83 50 
972 route des vignobles
71680 Crêches-sur-Saône



Commissions

Michel nous a quittés...

C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris le décès 
de Michel Pinsard le 11 juin dernier… il avait 58 ans…

Michel était agent aux services techniques depuis le 1er octobre 
1998, on avait l’habitude de le voir sur les routes de Crêches, car 
il était en charge de la voirie. Michel habitait à Vinzelles, mais 
il connaissait notre commune « comme sa poche ». Il laissera un 
grand vide pour ses collègues et sa sympathie manquera à tous !

Nous adressons à Corinne, son épouse, et à Sandra, sa fille, 
notre plus grand soutien et nos sincères condoléances.

p.11

Le Plan d’eau de Crêches-sur-Saône est ouvert du 1er 

juillet au 31 août de 11h à 19h sous la surveillance de nos 
maîtres-nageurs. 

L’entrée est gratuite pour les enfants jusqu’à 3 ans et un tarif 
unique de 2€50 s’applique pour toutes les personnes à partir 
de 4 ans. En plus de la plage, vous pourrez vous essayer au 
téléski nautique, vous amuser à l’Aqua Park ou simplement 
aller vous restaurer ou boire un verre au Totem Wake Park. 
Alors pas besoin de faire des kilomètres pour passer une 
agréable journée… 

Tourisme

Hommage



 Commissions

p.12

Bibliothèque  
Restaurant Scolaire
Au moment de l’écriture de cet article, 
l’APS (Avant-Projet Sommaire) n’est pas 
encore validé. Avant de donner quelques 
éléments sur le projet, il est utile de parler 
du financement, d’autant plus qu’il nous a 
été reproché de ne pas communiquer sur le 
plan de financement dès le début du projet.

Au moment du lancement du concours 
d’architectes fin 2021, la SEMA 
maîtrise d’ouvrage, a évalué le coût 
de construction des deux bâtiments 
à 1 600 000 euros HT sur une base 
de prix de 2020. À cela s’ajoutent 
les honoraires et frais divers (maître 
d’ouvrage mandaté, maîtrise d’œuvre, 
contrôle technique, coordinateur 
SPS, les études topographiques et 
géotechniques, les branchements, 
l’assurance DO-TRC, etc.) ce qui nous 
amenait à un coût estimatif TTC de  
2 500 000 euros hors subventions.

Tout cela a été communiqué à l’ensemble 
des membres du conseil municipal.

La période actuelle bouleverse l’économie 
et il est extrêmement difficile de faire des 
prévisions sur les coûts, lesquels ont déjà 

fortement augmenté depuis plus d’un an. 
L’APS, validé avec l’architecte choisi fin 
janvier 2022, permettra de partir sur une 
base financière revue si nécessaire avec 
toute la prudence qui s’impose. 

À ce stade nous disposerons de l’approche 
financière, des matériaux employés, des 
techniques de construction en rapport avec 
les différentes normes et réglementation 
en vigueur pour monter les dossiers de 
subventions auxquels nous pouvons 
prétendre. Il n’était pas possible de le faire 
avant : c’est la procédure.

Puis ce sera la phase APD (Avant-projet 
définitif), dépôt du permis pour un début 
des travaux début 2023, à moins que les 
appels d’offres nous réservent quelques 
surprises au moment de l’ouverture des 
plis. Malgré les subventions attendues, la 
commune devra recourir à l’emprunt d’un 
montant non déterminé pour l’instant pour 
mener à bien le projet.

L’ouverture du restaurant est envisagée pour 
la rentrée scolaire 2024. Quant au projet 
lui-même, nous vous présentons les façades 
extérieures des deux bâtiments.

Pour les surfaces et l’aspect intérieur, nous 
présenterons les plans au moment de l’APD.

Ce qui est acté, c’est la mise en place 
d’un self participatif au restaurant scolaire 
avec des repas concoctés sur place en 
privilégiant au maximum les circuits courts. 

Le matériel nécessaire à la réception de 
repas préparés à l’extérieur est prévu en 
cas de besoin.

 
 
 
 
Les visites de restaurants scolaires, y 
compris en période de fonctionnement, 
montrent que le self participatif est adapté, 
il responsabilise les enfants qui en assimilent 
parfaitement le fonctionnement.

Cela nécessitera une toute nouvelle 
organisation d’où des groupes de travail 
avec les commissions concernées, 
l’association du restaurant scolaire, le 
personnel, les écoles et une communication 
auprès des parents d’élèves.

Nous travaillons sur les sources d’énergie, 
y compris pour l’ensemble des bâtiments 
dans l’enceinte du groupe scolaire et la 
Mairie, le traitement des déchets, la gestion 
des eaux pluviales.

Comme indiqué dans l’article paru sur le 
bulletin de janvier dernier, le traitement de 
l’acoustique est une exigence forte.

En ce qui concerne la bibliothèque, 
l’association travaille actuellement avec 
une société spécialisée dans l’implantation 
du mobilier en fonction des surfaces et des 
ouvrages proposés par tranche d’âge.

Nous communiquerons au fur et à mesure 
de l’avancement du projet.

Façade bibliothèque

Façade restaurant scolaire
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Voirie

Éclairage public
La pose des nouveaux éclairages continue au rythme de 
l’approvisionnement des différents éléments (mât, lampe, carte-
mère). Un budget de 100 000€ a été reconduit cette année 
pour continuer les changements.

Un poteau supplémentaire aux premières prévisions sera 
installé sur la route de Savys à la hauteur de l’arrêt de bus 
pour la sécurité de nos enfants.

Une opération d’enfouissement est en cours de réalisation sur 
la RD 906.

 

Elle commence rue de la Charrière Gauthier jusqu’au rond-point 
du Mâconnais-Beaujolais (à l’entrée des Bouchardes).

Cette opération est concomitante à l’enfouissement des lignes 
électriques basse tension pour renforcer le réseau Enedis. Il ne 
reste à charge de la commune que l’enfouissement de l’éclairage 
public, de la fibre et du téléphone. 

Nous profiterons de l’installation d’un poteau d’éclairage pour 
s’équiper d’une nouvelle caméra qui surveillera les commerces de 
chaque côté de la rue de la Brancionne et le long de la RD 906.

Les travaux correspondant au marché 
complémentaire voté fin 2021, ont été 
réalisés courant avril.

La route du Château d’Estours a été finalisée 
sur les 3 tronçons qui n’avaient pas été encore 
rénovés, et le passage sous le pont SNCF au 
Plancher a été réaménagé.

Sur la rue des Carons, la route a été entièrement 
refaite. Cette opération a fait suite au 
renouvellement des canalisations d’eau potable 
financé par le Syndicat des Eaux et la création 
d’un réseau pluvial, financé par la MBA. 

Un trottoir a été créé ainsi que des places de 
stationnement avec une structure nid d’abeille 
pour éviter une imperméabilisation totale et, ainsi, 
faciliter l’infiltration de l’eau de pluie.

En ce qui concerne la route d’Arciat, le projet 
a été repoussé en 2023 : en effet, en fonction 
du schéma directeur d’assainissement, des 

travaux doivent être réalisés au préalable. Cette 
compétence ayant été transférée à la MBA, 
nous sommes dans l’obligation d’attendre le 
financement et la réalisation. Des perturbations 
seront à prévoir au moins pendant 3 mois.

Nous espérons, ensuite, que les travaux de 
réfection des abords de la chaussée pourront 
débuter en mars 2023. Cette route étant une 
départementale, le Département réalisera le tapis 
en enrobé, si tout va bien, en septembre/octobre 
2023.

Pour pallier ce report, d’autres travaux de 
réfection de routes sont envisagés sur 2022 
comme la rue des Vignes Blanches, l’impasse 
de Crêts, le lotissement de la Bergerie. D’autres 
secteurs seront envisagés si le budget le permet. 
La décision dépendra des résultats du retour des 
appels d’offres dans ce contexte incertain de 
hausse de prix.

Rue des Carons

Rue des Carons
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Embellissement

Le palmarès des villes et villages fleuris a été révélé 
au printemps. Nous avons été heureux d’apprendre 
que notre commune a conservé son label 3 fleurs, et a 
également obtenu les félicitations du jury. 

Une belle récompense n’arrivant jamais seule, le jury 
départemental nous a octroyé un prix spécial concernant  
« la mise en valeur végétale du cimetière » !

Ces deux distinctions viennent récompenser le travail de nos 
agents municipaux (espaces verts, voirie, bâtiments…). Et nous 
ne pouvons que les féliciter pour leur professionnalisme et leur 
implication.

La commission embellissement travaille actuellement sur de 
nouveaux projets tout en gardant à l’esprit la protection de 
l’environnement, la maîtrise de consommation en eau… 

Les massifs situés aux abords de la ferme Joug Dieu ont été 
repensés avec la plantation d’une prairie fleurie, qui donne 
d’ores et déjà de beaux résultats, et des fleurs de printemps 
sortiront de terre à partir du mois d’avril prochain.

Un tout nouvel aménagement à l’entrée Nord de la commune 
est en train de voir le jour. La zone a été modifiée dans sa 
totalité et un nouveau mobilier urbain sera installé dans les 
semaines à venir.

NOTRE COMMUNE LARGEMENT RÉCOMPENSÉE 
PAR LE JURY DÉPARTEMENTAL
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La vie est belle à la Cité Fleurie
Et ce encore plus depuis que des bacs à herbes aromatiques 
y ont été installés, et auxquels tous les résidents ont accès. 
Les anniversaires y sont toujours fêtés, moments propices 
aux échanges et à la bonne humeur.

Grâce au dynamisme des membres de l’association Amitié 
Loisirs, le club est toujours un moment très attendu de tous. 
Pliages de serviettes (animé par des jeunes en service civique), 
marche, atelier autour de la laine… Tout est bon pour s’entretenir.

Merci à Françoise Curaillat pour sa contribution bénévole dans 
l’animation de l’atelier numérique.

Plantes aromatiques

Tricot et crochet

Anniversaires et rencontres Atelier numérique

Pliage de serviettes
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Blandine, Poup'Up Créations

Quand le manga s'invite à Crêches-sur-Saône
Incroyable... C'était pourtant la première édition du salon 
du manga, mais le samedi 28 mai, la salle Joug Dieu a été 
prise d'assaut dès l'ouverture à 10h.

Tous les fans de manga de la région (et d'ailleurs) s'y étaient 
donné rendez-vous, et ce, tout au long de la journée.

Ce salon, organisé par la commission culturelle de la mairie, en 
collaboration avec la librairie Decitre a donc accueilli près de 
500 personnes sur la journée. 

Jeunes et moins jeunes se sont retrouvés autour d'un quiz sur les 
mangas, devant un "Qui est-ce ?" de 48 personnages, autour 
de la table d'origami et d'initiation au dessin manga et devant 
le stand Decitre, où Caroline proposait à la vente figurines, jeux 
de société et mangas. 

Tous ont pu admirer les collections de figurines et de livres, prêtés 
par Mathieu et William, 2 jeunes crêchois passionnés.

Plusieurs stands agrémentaient le salon :

•  Poup'Up Créations proposait des objets, accessoires et 
vêtements en tissus japonais ;

•  Choc'Sucré a régalé les visiteurs avec ces sucreries et 
gâteaux japonais ;

•  "Autour du Yuzu" leur faisait découvrir limonades, sakés et 
autres spécialités japonaises.

Mais l'animation principale a sans nul doute été la visite de 
nombreux jeunes costumés, venus se faire photographier afin de 
participer au concours de cosplays.

Devant un tel succès, il va sans dire que la commission 
culturelle ne s'arrêtera pas là et que 

l'expérience sera reconduite 
l'année prochaine.

Commission culturelle
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Nicolas et Romane, Choc'sucré

Collection de William

Table de dessins et origami Qui est-ce ?

Collection de Mathieu
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Finances
Après présentation en commission finances le 21 février 2022, 
le compte de gestion établi par le Trésor Public et le compte 
administratif établi par les services communaux sont concordants 
et ont étés approuvés à l’unanimité par le conseil municipal.

Les résultats financiers 2021 sont à votre disposition en Mairie.

Depuis deux ans, un débat d’orientations budgétaires (DOB) 
est approuvé en conseil municipal. Il s’agit d’un débat sur 
les orientations générales du budget, reprenant le contexte 
économique mondial, européen et national, les statistiques 
permettant de comparer les ratios communaux aux communes 
de la même taille et les choix qui sont faits pour la construction 
du budget. 

Il est obligatoire uniquement pour les communes de plus de  
3 500 habitants mais il a été choisi de le mettre en place avec 
l’objectif de faire participer plus activement les membres de la 
commission finances à l’élaboration du budget.

Le budget 2022 est en équilibre à hauteur de 7 670 794 € 
réparti en fonctionnement pour 4 318 828 € et en investissement 
pour 3 351 966 €.

Les taxes locales sont maintenues au niveau de 2021.

Les principales évolutions sur les dépenses de fonctionnement, 
c’est-à-dire les dépenses nécessaires à la gestion courante des 
services et de l’activité de la commune (charges de personnel, 
achats de fournitures et d’énergies, prestations de services, 
charges financières, …) sont les suivantes :

•  Prise en compte de l’augmentations du gaz, de l’électricité 
et du coût des matières premières,

•  Fonctionnement de la garderie pour l’année complète 
(prise de compétence en septembre 2021).

Les dépenses d’investissement comprennent essentiellement 
des opérations qui se traduisent par une modification de la 
valeur du patrimoine de la commune : achats de matériels 
durables, construction ou aménagement de bâtiments, travaux 
d’infrastructure, remboursement en capital des emprunts.

POUR 2022, LES PRINCIPALES INSCRIPTIONS AU 
BUDGET SONT LES SUIVANTES :

• 800 000 € investis dans les travaux de voirie ;

•  450 000 € pour la construction du restaurant scolaire et 
de la bibliothèque ;

• 175 000 € de réserve foncière ;

•  150 000 € pour les bâtiments scolaires (principalement 
pour l’isolation) ;

• 150 000 € pour les bâtiments ;

• 165 000 € pour l’éclairage public ;

• 100 000 € pour le développement de la vidéoprotection ;

•  80 000 € pour la mise en place de nouveaux conteneurs 
semi-enterrés et une étude environnementale ;

•  50 000 € pour l’embellissement, avec la mise en valeur 
de la place du foyer rural.

Les dépenses d’investissement sont financées grâce à 
l’autofinancement et sans recours à l’emprunt.

CLÔTURE DE L'EXERCICE 2021

BUDGET 2022

Nouveauté : Depuis le 1er juillet 

2022, conformément au décret 

n°2021-1311 du 7 octobre 2021, les 

délibérations prises par le conseil 

municipal sont accessibles sur le 

site internet de la commune ainsi 

que les procès-verbaux de séance. 

Ils restent consultables sur la borne 

tactile, située devant la mairie.
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Garderie périscolaire
Suite à sa municipalisation, le coût de fonctionnement 
de la garderie est plus élevé. Ceci est notamment dû au fait 
que le travail qui était réalisé par des bénévoles est désormais 
effectué par du personnel communal. 

Ce supplément a été répercuté sur le tarif (+ 0,85 € de l’heure, 
soit 3,30 €) mais la municipalité finance le temps méridien en 
totalité et prend en charge une partie des coûts. Sans cela, le 
coût de l’heure aurait été supérieur à 4 €. 

La décision a été prise de ne pas augmenter les tarifs à 
la rentrée, malgré un déficit de 22 000 €.

C’est avec un grand plaisir que monsieur le Maire, ses adjoints 
et la commission école ont accueilli les 37 élèves de CM2 pour 
leur remettre une calculatrice scientifique offerte par la Mairie, 
ainsi que le Mobilipass (examen de la sécurité routière), sous 
les yeux de leurs parents, de leurs enseignants, Mr Massa 
et Mme Dupic et de la Directrice nouvellement nommée  
Mme Bonin. Nous leur souhaitons à tous de bonnes vacances 
et une bonne rentrée en 6éme. 

Après avoir reçu une formation en éducation routière dispensée 
par Philippe Paupy, le policier municipal de la commune, 
l’heure était venue le 11 avril, de remettre aux élèves des 
classes de CE2 le fameux « Permis-Piéton ». Ce dernier atteste 
leurs acquis sur la connaissance des dangers de la rue et de 
la route et l’attitude à adopter pour se promener en sécurité en 
ville, réduisant ainsi les risques d’accident.

C’est en présence du Maire de la Commune, Roger Thevenot, 
de son adjointe en charge des affaires scolaires Crystelle 
Chanaud et de Dominique Rabilloud, adjoint à la sécurité, que 
les permis ont été distribués.

École
OBTENTION DU PERMIS PIÉTON POUR LES CE2LA CALCULATRICE ET LE MOBILIPASS POUR LES CM2
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Depuis de nombreuses années, le Plan Particulier d’Intervention 
(PPI) a pour but de déterminer la conduite à tenir dans le cas 
d’incident ou d’accident nucléaire, dont les conséquences 
menacent les populations civiles riveraines. 

La zone d’application de ce plan nous concerne : le risque 
émane de la centrale nucléaire du Bugey. 

En effet, en cas d’accident grave, cette centrale est susceptible 
de rejeter dans l’atmosphère des éléments radioactifs pouvant 
affecter le département de la Saône-et-Loire et donc notre 
commune de Crêches-sur-Saône.

Si un tel évènement devait se produire, des mesures de prévention 
et de protection seraient mises en place par les services de la 
Préfecture de Saône et Loire et de la Mairie de Crêches-sur-
Saône. 

Une distribution de comprimés d’iode stable, dont la prise 
sature la thyroïde en iode sain et évite que l’iode radioactif 

ne s’y fixe, pourrait être nécessaire (elle doit être effectuée le 
plus rapidement possible, idéalement entre 6 heures avant et 3 
heures après l’exposition à l’iode radioactif). 

Dans ce cas, l’information serait relayée par les radios et 
télévisions qui diffuseraient un message d’alerte établi par les 
services de la Préfecture et qui serait diffusé à toutes les Mairies 
et les services concernés. Le Maire pourrait alors informer la 
population grâce à ses propres moyens (affichage, ensemble 
mobile d’alerte…). 

Le lieu de distribution pour Crêches serait l’Espace Joug Dieu, 
situé 59, rue du Stade.

Sécurité civique : risque nucléaire

Dans la continuité des réalisations faites en 2021 à la 
Bergerie et sur la route de Savys, nous avons prévu de 
remplacer les PAV rue de la Gare et sur le parking des 
tennis route de Dracé.

Ces opérations se font conjointement avec la MBA qui a la 
compétence gestion des déchets. Elle fournit et finance les 
cuves et la commune finance la réalisation des plates-formes.

Compte tenu de la conjoncture actuelle (prix, délais 
d’approvisionnement) si un choix devait être fait, nous 
privilégierions la réalisation rue de la Gare.

La phase étude est bien avancée après consultation de 
Crêchois connaissant parfaitement notre commune.

Une restitution de l’étude a été faite fin juin. Elle sera présentée 
ensuite à la commission environnement puis au conseil 
municipal. Ensuite, il sera possible d’enclencher la phase 
suivante avec des propositions et avec un plan d’action.

Une fois l’étude terminée, une présentation publique pourra 
vous être faite.

POINT D’APPORT VOLONTAIRE

ÉTUDE ENVIRONNEMENTALE

Environnement
Point d'Apport Volontaire route de Dracé



Infos

p.21

Foyer Rural
Les inscriptions se tiendront le samedi 3 septembre de 10h 
à 12h30 et le mercredi 7 septembre 2022 de 17h à 19h 
pour une reprise des cours le lundi 12 septembre. Les inscriptions 
pourront également se faire par internet à partir du 15 août.

Une bonne occasion de faire la fête en 
famille, avec enfants et amis

Soirée déguisée, concours de maquillages, 
costumes et grimaces, bonbons à volonté.

BORRUTO FAMILY  
Jazz Manouche, Swing,  
chansons françaises et italiennes 

Un savant mélange de cultures musicales et d'airs 
frais. Des compositions de la famille qui retracent 
l'histoire, à travers toutes ces belles musiques de la 
Bourgogne du sud au sud de l'Italie. Un voyage en 
tarentelles et sérénades au parfum de la bergamote. 
Une belle aventure avec deux frères et deux frères !

RENTRÉE PROCHAINE

SOIRÉE MUSICALE 

BOUM D'HALLOWEEN 
AVEC LE SOU DES ÉCOLES

3 et 7 septembre

31octobre

15 octobre
20h30
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La troupe Acrechecœur aura 
le plaisir de vous présenter sa 
nouvelle pièce : « La Maison 
est close » d’Alain Gibaud 
et mise en scène par Carol 
Charrin

La première comédie syndicale 
des dames de petite vertue.

Une maison close dans le Paris 
des années 30. Ce matin, la 
maîtresse de maison n’en revient 
pas : « C'est la grève ! ». 

Les entrées, les sorties, les  
quiproquos s'enchaînent entre des 
personnages pittoresques mais  
 

dépassés : un barman poète, 
un amoureux transi, un ministre 
loufoque, une déléguée aux droits 
de la femme... 

Une véritable pièce de boulevard 
où le rire est omniprésent et jamais 
vulgaire.

REPRÉSENTATION THÉÂTRE

4,5,6 novembre

« Deadline » interprété par Harold Barbé

Faire des blagues le soir quand on a enterré des gens le 
matin, ça n'est pas simple. Mais quand, en plus le week-
end, on est en charge de commenter tous les matchs 
d'une équipe de football qui ne gagne jamais, ça devient 
très compliqué de trouver des points positifs dans sa vie. 
C'est pourtant travailler pour la mort qui va apprendre à 
Harold à aimer la vie.

D'ailleurs, comment apprécier totalement sa vie quand 
on est obsédé par le temps qui passe ?

Vaste sujet pour un ancien croque-mort /commentateur 
sportif. Pourtant cette « élasticité » professionnelle permet 
à Harold de développer une multitude d'idées qui nous 
rapprochent tous : les bienfaits du massage californien 
dans un SPA, l'éducation des enfants, comment pimenter 
sa vie de couple après 15 ans de vie commune...

Fans de métal, de pop culture, de comics, de sextoys, de 
Stifler dans American Pie... si vous aimez la vie, ou que 
vous détestez la vie d'ailleurs, ce spectacle est pour vous.

D’autres évènements à venir prochainement !

Suivez-nous sur notre site web 
www.foyer-rural-creches-sur-saone.fr  

et notre page facebook @foyerruralcreches

SOIRÉE HUMOUR CAFÉ-THÉÂTRE

18mars
20h00
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La démocratie municipale dans notre 
commune a besoin d’une opposition. 
Ceux qui pensent qu’elle doit rester faible 
se trompent, car nous savons tous que 
seuls le débat d’idées et la confrontation 
nourrissent la vie politique locale.

Depuis notre élection, on tente de nous 
laisser dans l’ignorance mais nous 
sommes attentifs à tout ce qui se passe 
pour analyser au mieux les dossiers afin 
de prendre des décisions éclairées.

Notre volonté de transparence et notre 
soif d’équité entre administrés nous 
obligent à une vigilance accrue pour 
délibérer utilement sur les sujets inscrits 
à l’ordre du jour du conseil municipal.  
 
 
 
 

Les procès-verbaux reflètent 
malheureusement rarement les propos 
tenus alors que les débats et les opinions 
exprimés devraient naturellement y figurer. 

Quant aux articles dans la presse relatant 
les conseils, ils sont le plus souvent sans 
saveur et imprécis.

Pour le conseil du 21 avril 2022 traitant 
de l'arrêt du PLU, il n’y a eu aucune 
publication faite aux Crêchois tant dans 
la presse que sur les outils numériques de 
la Mairie. Faut-il y voir un signe ?

Pour ce bulletin municipal, nous devons 
rédiger mi-mai un article pour parution 
début juillet dans vos boîtes. Quel intérêt 
quand on sait qu’il nous sera impossible 
de réagir à l'actualité du moment ?

 
 

Pourtant les sujets ne manquent pas mais 
nous disposons de 1600 caractères pour 
vous écrire. 

L’environnement, le PLU, les finances, la 
vie scolaire, associative et économique 
sont toujours nos priorités. Nous avons un 
rôle constructif à jouer et nous le jouerons 
avec vous si vous le souhaitez. 

N’hésitez pas à venir aux réunions de 
conseil municipal, car elles sont publiques 
et nous avons la chance de vivre dans 
un pays démocratique qui permet aux 
citoyens de prendre part à la vie locale 
et de faire entendre leur voix. Nous vous 
souhaitons, à tous, un bel été.

Opposition

Il est bon de rappeler également que tous les déchets 
ne vont pas dans nos poubelles. Il est triste de voir sur 
nos bords de route des cartons, des branchages, des 

jouets cassés et autres encombrants en tous genres… Nous 
avons la chance d’avoir une déchetterie (gratuite) à Vinzelles, 
alors n’hésitons pas, utilisons-la.

Voici les horaires d’ouverture :

•  lundi, mercredi et vendredi :  
de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

• samedi : de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

Alain HOUDINET, Annick GUYON,  
Rémi BESSON, Marie-Bénédicte LEBEGUE

Ramassages des
poubelles

Comme tous les ans, il nous faut rappeler que l’usage d’engins 
bruyants tels que tondeuses, taille-haies… est interdit le dimanche 
et les jours fériés. Malheureusement, trop de riverains continuent 
à passer outre cette loi.

 Les heures d’utilisation sont les suivantes :

• de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 en semaine 

• de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 le samedi 

Respectons le voisinage en respectant cette règle, la vie n’en 
sera que plus agréable pour tous.

Le dimanche 
c'est silence...!



naissances

mariages

décès

2022 
BELLION Cyrille, André et FERRAND Marie-Adeline,  
le 21 mai 

État Civil
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2022
CARISEY Gabin, César, né le 16 janvier

HAJDARAJ Emerhan, né le 1er février

SMOLEVSKY Victoria, Sophie, Angélique, née le 25 février

SERRAT Milo, Daniel, François, né le 26 février

DOGANER Mehmet, né le 6 mars 

TOLUSSO Victor, né le 6 mars

LAURENT Baptiste, né le 13 mai

AYADI Kais, né le 15 mai

2022
LIÈGE Tony, Daniel, Michel,  
décédé le 4 janvier

MAZOUNI Suzanne, Anna  
née GENOUX,  
décédée le 14 janvier

 
 
 

RAFFANEL Yvonne, Olga,  
née HYVERNAT,  
décédée le 12 février

RATIVET Karine, Muriel, 
décédée le 12 février

 
 
 

BONIN Lucien,  
décédé le 11 mars

AMADO VIEITES  
Maria, Héléna,  
décédée le 11 mars

 
 
 

DUBIEF Virginie, Monique, 
Suzanne, née MOULIN, 
décédée le 5 mai

MORNAND Liliane,  
décédée le 14 mai



Associations crêchoises
Nos présidents d’associations

A.D.M.R. Marie Andrée 
Debarnot
Danielle Gauthier

03 85 36 50 63 
 
06 95 12 43 29

DONNEURS DE SANG Denise Humbert
ASSOCIATION DU  
SOU DES ÉCOLES

Nicolas Berthon 06 37 85 83 12

NOUNOUS ET CIE Audrey Sériné 03 85 37 49 85
RESTAURANT  
SCOLAIRE

Joan Fortune 03 85 37 47 27

FOYER RURAL Olivier Pontarlier 06 72 95 98 90
BIBLIOTHÈQUE  
MUNICIPALE

Agnès Chambe 03 85 37 11 86

MÉMOIRE, HISTOIRE  
DE CRÊCHES

Bruno Chambe 06 22 36 75 14

AMICALE PERSONNEL  
COMMUNAL CRÊCHOIS

Sylvie Bessard 06 86 43 92 83

UN PROJET 
POUR CRÊCHES

Catherine Deshotel 03 85 37 11 82

CLUB AMITIÉ LOISIRS Jocelyne Villermet 06 34 32 94 89
F.N.A.C.A. Noël Briday 03 85 37 13 40
QUE LA ROUE TOURNE Roger Dailler 06 81 65 68 17
ÉCOLE DE SELF-DÉFENSE Josiane Debourdeau 06 18 78 16 07
LA PÉTANQUE AMICALE 
CRÊCHOISE (PAC)

Sylvain Bouchard 06 20 80 14 84

HARMONIE Thierry Dubuis
Cécile Platel

06 51 23 95 36

LES AMIS DE L’ÉCOLE  
DE MUSIQUE

Sylviane Guerin 03 85 37 46 49

ASSOCIATION CRÊCHES  
ANIMATIONS

Robert Chaillet 03 85 37 19 13

INTERCLASSE EN 2 Pierre-Anaël Coelho 06 10 30 09 84
SYNDICAT DIGUES  
DE LA GOUTTE

Jean-Pierre  
Lutaud

03 85 36 53 81

SOCIÉTÉ DE CHASSE  
ST HUBERT

Didier Dupont 06 09 45 67 01

SOCIÉTÉ DE PÊCHE L’ARLOISE Baptiste Nectoux 03 58 19 11 07
AMICALE BOULE  
CRÊCHOISE

Éric Lacharme

COMITÉ CYCLISTE 
CRÊCHOIS

Bernard Bazin 
Henri Aupoil

06 32 99 31 05

TENNIS CLUB  
CRÊCHES / CHAINTRÉ

Dominique Patuel 06 15 56 27 59

LE BADMINTON  
CRÊCHOIS

David Coelho 06 50 88 89 55

J.S.C. Bruno Poizat
COMITÉ PÉDESTRE 
CRÊCHOIS

Georges Lutaud 03 85 37 42 03

VESPA CLUB  
DU VAL DE SAÔNE

Christiane Platel 03 85 37 45 40

LES AMIS DU CHÂTEAU 
D'ESTOURS

Gérard Daams

SSIAD Nicolas Jean Claude 03 85 37 46 31
CRILO FRANCE Jean Marie Barbier 06 13 82 35 51
LES SINISTRÉS 
DE CRÊCHES

Anne-Laure Cochet 06 73 45 25 27

Liste des associations
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Numéros utiles

Santé & Urgences 
 
Centre anti-poison de Lyon  04 72 11 69 11

Pompiers CTA 
(demande secours)  18
S.A.M.U  15
Gendarmerie  17
Dépannage EDF  0 810 333 071
Dépannage GDF  0 810 433 071
SUEZ (eau)  0 810 826 826

Médecins
Docteurs 
Brest, Extier, Tissier, 
Genin-Chrétien 03 85 36 59 10
Docteur Delbet  03 85 23 86 00 
Dr. Armengaud-Benat 06 11 33 19 18

Pharmacies
C. Cartier  03 85 37 12 23
Delys - Roudinet  03 85 36 53 93

Laboratoire d’analyses 
médicales medilabs 03 85 36 59 15
Infirmier(e)s
A. Jeannelle  06 59 73 78 30
J. Chalumeau  06 88 42 93 85 
S. Cognard - F. Pariset 06 80 26 41 17 
N. Burtin – V. Guillotin   
E. Perraut et C. Leca  06 45 84 61 94
Sage femme
S. Viallon-Macquart  06 18 53 89 28 
 03 85 30 58 02
Dentistes
Dr L. et I. Taviot  03 85 37 12 86
Orthophonistes
C. Chardon  03 85 37 12 38
J. De Trogoff 06 68 56 83 61

Service de Soins Infirmiers  
à Domicile (SSIAD)  03 85 37 46 31
Ostéopathes
L. Pereira - F. Schwob  03 85 37 13 43

Podologue
F. Redoutey  03 85 36 56 19

Musicothérapeute
S. Guérin  03 85 37 46 49

 06 81 17 54 24 
 
 
 

 

Orthoptiste 
A-C. Vautrin-Borrel 07 77 93 88 87 
Psychothérapeutes 
A. Trolle  06 62 85 13 77
K. Gaillot 03 85 36 59 10 
Psychologue - clinicienne
M. Bouchard  06 60 63 39 47
N. Forest-Sibellas 06 25 07 82 72 

Psychologue - Neuropsychologue 
enfants et adolescents
L. Gaguin  06 62 78 54 93

Diététiciennes - Nutritionnistes 
F. Bidaut  06 18 40 44 95
N. Vanden-Bulke Viennot  06 85 12 72 40

Masseurs - Kinésithérapeutes
V. Benoît-Granger 03 85 37 15 61 
P. Milhiet   
L. Borgeot  03 85 37 13 38 
F. Guyon

Sophrologue 
M. Ravaud  06 20 31 34 70

Sophrologue Relaxologue 
S. Liverneaux  07 85 39 87 11

Thérapeute Psychosomaticien 
E. Mingret  06 82 23 10 84

Thérapie comportementale 
et cognitive
A. Guilloux Berthet 06 89 29 74 28 
Vétérinaire
F. Miguet  03 85 23 95 95

Ambulances
Mâcon sud  03 85 35 66 50
Mâconnaises  03 85 34 34 37

Appels gratuits et anonymes :
Sida info service 24h/24 – 7jrs/7  0 800 840 800
Drogue info service  0 800 231 313
Allo enfance maltraitée  119
Enfance et partage  0 800 05 13 34
Fil santé jeunes 3234
SOS radicalisation 0 800 005 696
Stop violences femmes 39 19





Les services
Mairie
Du lundi au jeudi : de 8 h à 12 h, et de 13 h à 17 h 
Le vendredi : de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30  
Le 1er samedi du mois : de 9 h à 11 h 30.

Tél : 03 85 36 57 90
Fax : 03 85 36 57 91 
 mairie@creches-sur-saone.com 
www.creches-sur-saone.com

Bureau de poste 03 85 23 01 54
Déchetterie à Vinzelles 06 85 66 08 12
Ouverture :  
lundi - mercredi - vendredi 
de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Le samedi de 8 h à 12 h 30 et de 13h 30 à 17 h

Assistante sociale  03 85 21 65 17
Permanence le mardi matin standard : 03 85 21 65 00 
Résidence autonomie (Cité Fleurie) 
Prendre RDV au préalable 
au Centre Médico Social 

Conciliateur de justice
M. Lagresle (sur rendez-vous) 06 34 75 08 83

ADMR (Téléphone-Fax)  03 85 36 52 07

Cure (La Chapelle de Guinchay) 03 85 36 72 03

Taxis 
Penet 06 73 42 81 60
 ou 03 85 23 01 73 
T. Hugel 06 68 15 27 67
Taxi Gilles  06 80 61 01 24 

Transport de personnes
 JP. Penet 03 85 23 01 73 
 06 73 42 81 60

Foyer rural 03 85 36 53 90

Résidence autonomie
« La Cité Fleurie » 03 85 36 53 72

Écoles - enfants
École de musique 03 85 36 52 83
École primaire 03 85 37 10 03
Garderie périscolaire 03 85 37 40 22
Maison Multi Accueil 03 85 37 16 65
Relais assistantes maternelles 03 85 36 55 61
Restaurant scolaire 03 85 37 11 09
Bibliothèque 03 85 37 48 52
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Bureaux
Place de la Mairie
71680 Crêches-sur-Saône
Tél 03 85 36 57 90
Fax 03 85 36 57 91

Vous organisez une manifestation, 

une exposition… et vous souhaitez 

qu’un article paraisse dans le 

bulletin ? Contactez Jean Gatille, 

correspondant au Journal de 

Saône-et-Loire.

Tél : 03 85 36 78 88

Portable : 06 10 69 74 50

jean.gatille@orange.fr



Vacances !
à tous

BONNES

& VOUS
CRÊCHES


